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Le 31 octobre 2023 à 9 heures, au siège social, 55, rue de Lancry, 75010 PARIS, Madame Isabelle FERNANDEZ, 

Présidente et unique associée de la société 1000 ANS PRODUCTIONS, Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle au capital de 1 000 Euros, a pris les décisions ci-après relatives à : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

• Poursuite de l'activité malgré la perte de la moitié du capital social ; 

• Questions diverses ; 

• Pouvoirs en vue des formalités. 

 

 

DÉCISION : POURSUITE DE L'ACTIVITÉ MALGRÉ LA PERTE DE LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 

Madame Isabelle FERNANDEZ, après avoir pris connaissance des comptes arrêtés au 31 décembre 2022 constatant la 

perte des capitaux propres devenus inférieurs à la moitié du capital social, statuant conformément aux dispositions de 

l'article L.225-248 du Code de Commerce, décide qu'il n'y a pas lieu de dissoudre la Société. 

Madame Isabelle FERNANDEZ prend acte que les capitaux propres de la société devront être reconstitués à un niveau 

au moins égal à la moitié du capital social au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant l'exercice clos le 31 

décembre 2022, soit au plus tard le 31 décembre 2024. 

 

DÉCISION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITÉS 

Madame Isabelle FERNANDEZ donne tous pouvoirs au porteur d’un original, ou d’une copie, des présentes à l’effet 

d’effectuer toutes les formalités légales de dépôt et de publicité qui seront nécessaires. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par Madame Isabelle FERNANDEZ, 

Présidente et unique associée de la société. 

 

La Présidente, 

 

 

 

 

Isabelle FERNANDEZ 


